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Article premier.

Les dispositions des articles L. 351-1 à L. 351-16
du Code du travail sont remplacées par les dispositions
suivantes :

« SECTION I

« Dispositions générales.

« Art. L. 351-1 et L. 351-2. — Conformes .

« Art. L. 351-3. — Sous réserve des dispositions des
articles L. 351-16 et L. 351-17 , tout employeur entrant
dans le champ d'application territorial de la convention
sus-indiquée est tenu d'assurer contre le risque de pri
vation d'emploi tout salarié dont l'engagement résulte
d'un contrat de travail , y compris les travailleurs salariés
détachés à l'étranger, ainsi que les travailleurs salariés
français expatriés .

« Les institutions prévues à l'article L. 351-2 ne
peuvent refuser les adhésions données en application de
l'alinéa précédent.

« Art. L. 351-4 . — Pour être admis à bénéficier du
revenu de remplacement, les travailleurs privés d'emploi
doivent satisfaire à des conditions d'âge, d'aptitude au
travail, d'activité préalable et de privation d'emploi .
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« Art. L. 351-5. -Le revenu de remplacement des 
salariés mentîonnék â l'article L; 351~:3 est ·comp'ris entre 
un 'plancher etuh·plafond. U 'est servi · pendatit:ul.'ie ·dut~e-
limitée. -

« Il _est constitué par l'une des prestations suivantes : 

« . - l'allocation de bà.s~, servie pendant 'üne du
rée qui peut variet:en' fôri.ctio'ri ·de ieur âge, ~mx sah1riés 
qui n'ont droit ni à l'allocation spéciale, ni à l'alloca
tion d~ garantie de ressources ; ... 

« - l'~llocation spé~i?l~, se~vie pendant une du
rée mmdnmm dy. douze ino1s _ ·avx seuls. salariés de moins 
dr. sÇ>~~mnte È(n~ ' q4i , ont fait l~oqjyt d~un ' licenciement 
P()~tr motif é~_onomique ; · 

« - · l'allocation de _ garantie de ressources, servie 
au~ salariés âgés -de . soixante 'ans au moins, dans ·des 
conditions _d'attribution pouvant. déroger aux ·dîspositîons · 
des · art_id~s L. J5J•t etL; 351·7 (1er· alinéa). 

<< ·Les prestations sont calculées· sur là ba;se du salaire 
antérieurement :-pelrçü~ sàns- pouvoir :e~céder ; sôh ·moritant 
net1 :; .· ce"·salaire est' plafùnné; L'allocatiôn spéciale ·, est: 
sauf convention · particullèté agréée par ·lës potivofrs· ·pU:.: 
blies dans des conditions fixées pat décret~ · affëètée · d~une: 
dégt.:essivité trimestrielle. 

« Les béné{iciaires de l~allqcation spécial~ allouée à 
la sui~e. d-'~n _ ii_çenci{!ment pour caQse éconoïnique peu-:·· 
ven.t percevoir, en cas de reprise d'emploi, une prime . 
d~incitation au reclassement. 

« Art. L. 351-5-1.- Le montant de l'allocation spé
ci~le versée aux salariés licenciés pot,Ir _cause économique 
ne -:peut' :ê'tré :inferieure · ·à ~ 9ô % ~ cru montârtt èiu salaire 
niihiri:iûm ·db croissance. 
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« Art. L. 351-6. — Peuvent bénéficier d'une alloca
tion forfaitaire pendant une durée limitée les jeunes,
à la recherche d'un emploi, âgés de seize ans au moins,
satisfaisant à des conditions de formation initiale ou conti
nue, ou ayant accompli depuis un délai maximum leur
service national, ou justifiant qu'ils apportent effecti
vement à leur famille une aide indispensable au soutien de
celle-ci .

« Les détenus libérés peuvent également être admis
au bénéfice de cette allocation, après avis de la commis
sion de l'application des peines ou, s'il s'agit d'un pré
venu, du ministère public, à des conditions qui seront
fixées par décret en Conseil d'Etat . Toutefois, sont exclues
du bénéfice de ces dispositions les personnes qui ont été
libérées après exécution d'une peine privative de liberté
prononcée pour l'un des crimes ou délits prévus par les
articles 334, 334-1 , 335 , 355 , 462 du Code pénal et L. 627
du Code de la santé publique, ainsi que celles qui ont
été condamnées à deux peines de réclusion criminelle
ou trois peines d'emprisonnement sans sursis pour délit
de droit commun dès lors que la dernière infraction a été
commise postérieurement à l'incarcération précédente .

« Peuvent bénéficier de cette allocation les femmes
qui sont, depuis moins de deux ans , veuves , divorcées ,
séparées judiciairement ou célibataires assumant la charge
d'au moins un enfant, qui satisfont à des conditions de
formation initiale ou continue et qui n'ont pu obtenir un
emploi .

« Art. L. 351-6-1 (nouveau). — A titre exceptionnel,
le régime prévu par la présente loi peut se voir confier
l'indemnisation de certaines catégories de personnes à
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la recherche d'un emploi n'entrant pas dans son champ
d'application.

« Ces catégories d'allocataires perçoivent soit l'allo
cation de base visée à l'article L. 351-5 , soit l'allocation
forfaitaire visée à l'article L. 351-6 .

« Un décret en Conseil d'Etat détermine, en tant que
de besoin , les catégories de bénéficiaires des dispositions
du présent article .

« Dans la mesure où l'application de ces disposi
tions se traduit par la prise en charge de catégories qui
n'auraient pas , antérieurement à l'intervention de la pré
sente loi , été couvertes par le régime d'aide publique aux
travailleurs privés d'emploi institué par l'ordonnance
n° 67-580 du 13 juillet 1967 , un avenant à la convention
prévue à l'article L. 351-13 prévoira une participation
financière supplémentaire de l'Etat .

« Art. L. 351-6-2 (nouveau). — Les salariés béné
ficiant d'un congé parental peuvent également , pendant
une durée limitée, percevoir une allocation forfaitaire à
condition que l'emploi qu'ils libèrent soit occupé par un
salarié relevant préalablement des institutions mention
nées à l'article L. 351-2 .

« Art. L. 351-6-3 (nouveau). — Des prolongations
exceptionnelles de droits sont accordées , par mesure indi
viduelle, à l'expiration de la durée d'indemnisation pré
vue aux articles L. 351-5 et L. 351-6 , sous condition
de ressources et en fonction des difficultés particulières
de réemploi des intéressés .

« Art. L. 351-7. — Conforme.
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« Art. L. 351-8. - Le droit des traya;ille.vrs .privés 
d'emploi au revenu de re1:11plac~ment est indépendant du 

-r~spect par l'employeur des obligations qui pèsênt ~ur 
lui en application du_ pré~ent c~apitre et des . disposÙio~s 
réglementaires et conventionnelles prises pour son exé
cution. 

« Art. L. 351-9 et L. 351-10. - Conformes. · 

« Art. L. 351-11.- Pour certaines branc-hes 'd'acti
vité jusqu'alors exclues du régime de l'allocation d~~~sÛ
rance antérieurement à ia publication de la loi fl0 

du , les avenants à la convention ~u 
31 décembre 1958 et les règlements pris pour son appli
catiot?- peuvent, lorsque le caractère propre de ces 
branches d'activité rend nécessaires des mesures d'adap
tation, établir des règles particulières en ce qui concerne 
l'ouverture des droits à prestation, le taux et la durée 
de celles-ci ainsi que pour la détermination des obligatiop.s 
des employeurs et la date d'applicabilité à ces branches 
dudit régime. 

« Art. L. 351-11-1 (nouveau). - Les dispositions 
des articles L. 351-1 à L. 351-11 sont applicables aux 
travailleurs salariés français, détachés à l'étranger, qui 
ont été maintenus par leurs employeurs au régime de 
l'assurance chômage. 

<.f Art. L. 351-11-2 (nouveau). - . Les dispositions 
des articles L. 351-1 à. L. 351-11 sont applicables aux 
travailleurs salariés expatriés, résidant à l'étranger, qui 
lors de leur retour en France, se trouvent privés d'emploi, 
sous réserve qu'ils aient été employés par une entreprise 
qui les ait fait bénéficier du régime de l'assurance chô-
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~~.age, dans , Jes , ~conditions de l'annexe .1.5 du :tèglement 
général; à la conventio~ çlu :31 déqembre .1958; · ow .. à 
défaut, lorsque les intéressés ont adhéré volontairemen:t, 
à . ti~re indlviduel,, conform,ép;1ent à l~:;tc,çord .du 2,6 sep
tHmP.re: 1~)7~, tn.Qdjfiant l'annexe 15 de la convention du 
31 décembre 1958. 

« SECTION Il 

« . Dispositions financières. 

« Art. L. 351-12 à L. 351-14. - Conformes. » 

Art. 2. 

Conforme 

Art. 3 A. 

L'article L. 352-3 du code du travail est ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 352-3. - Les prestations mentionnées 
aux articles L. 351-5 et L. 351-6 sont insaisissables et 
inçj;!ssib.les dan~ les .. Go_n~litions Jjx,ées J!UX ;artjcles L •. 145-1 
à L., 145·} c.l4 .Présent code .. ,Elles sont exonérées; du ve.t;
semen_t forfAitaire . sur , les sal@.ires,. et :des , cQtisatiqns , .de 
~éç~ri~é , soçial~; le,~r~gles .Jixées .. à J;'attiqk ,L .. 158-5 du 
code général des impôts l~ur son~ . applicables. ,. 

« Les contributions dt!s,, employe..urs :prévues à: liar,
ticle L. 351-12 ne sont passibles ni du versement forfai-
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taire sur les salaires ni des cotisations de sécurité sociale .
Elles sont déductibles pour l'établissement de l'impôt
sur le revenu des personnes physiques ou de l'impôt sur
les sociétés dû par ces employeurs .

« Les contributions payées dans les mêmes condi
tions par les travailleurs sont déductibles pour l'établis
sement de l'impôt sur le revenu des personnes physiques
dû par les intéressés .

« Les dispositions des alinéas 2 et 3 ci-dessus sont
applicables aux allocations et contributions versées en
vue d'indemniser la privation partielle d'emploi, lorsque
cette indemnisation résulte d'accords professionnels ou
interprofessionnels, nationaux ou régionaux . »

Art. 3 B et 3 C.

. . Conformes . .

Art . 3 .

La section IV du chapitre I du titre V du livre III
du code du travail est complétée par les dispositions sui
vantes qui sont insérées avant l'article L. 351-21 dudit
code :

« Art. L. 351-18. — En cas de décision ou d'absence
de décision des parties signataires ou des institutions
visées à l'article L. 351-2 mettant en cause le fonction
nement du régime, les mesures propres à assurer son fonc
tionnement sont, à titre exceptionnel et provisoire , prises
par décret en Conseil d'Etat .
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« Art. L. 351-19. — Conforme.

« Art. L. 351-20. — Suppression conforme. »

Art. 3 bis.

Conforme

Art . 3 ter.

I. — Le troisième alinéa de l'article L. 330-2 du
code du travail est abrogé .

II . — Il est ajouté au chapitre premier du titre V
du livre III du code du travail un article L. 351-21
ainsi rédigé :

« Art. L. 351-21 . — Les institutions visées à l'arti
cle L. 351-2 procèdent à la constitution, au bénéfice des
travailleurs privés d'emploi, des dossiers d'admission
aux prestations prévues aux articles L. 351-5 et L. 351-6
et ouvrent les droits auxdites prestations après vérifi
cation des conditions mentionnées aux articles L. 351-4 et
L. 351-6 . Les opérations de contrôle de la recherche
d'emploi prévues aux article L. 351-1 et L. 351-7 sont
effectuées par des agents publics placés sous l'autorité
du ministre du travail et de la participation. Pour l'exer
cice de leur mission, ces agents ont accès aux renseigne
ments détenus par les administrations sociales et fis
cales . »
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Art~ 4. à 6. 

Conformes . . . . . . . . . . . . 

Art. 7. 

I. - A l'article L. 833-1 du code du travail, les 
mots : «des articles L. 351-1 à L. 351-18 » sont rem
placés par leS' mots : 

« du titre V du livre III du présent code ». 

Il. - Le décret en Conseil d'Etat prévu à l'arti
cle L. 833-1 du code du travail paraîtra dans un délai 
nntxiinum' de dix ~mdis ·· 'à contptef '~idè ·tâ promulgation 
de la présente loi. 

Art. 8. 

Si, dans un délai de trois mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, l'accord prévu à l'ar
tic~e . b. 3:5;1:-9 n~a - ;pu être -conclu et agréé,: de~' dispo
sit~ons .. provisoires .-serent . fixées -par · déçret en ·· Conseil · · 
d~Etat. . . 

............ 
' 

Art. 9. 

Conforme 
:' ... : ' 1 

Art. 10. 

La situation des bénéficiaires des allocations d'aide 
publique :pl:tévües aüx ~ ·anètefïiiês dispositions · dës :âfti- ·· 
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Imprimerie du Sénat .

clés L. 351-3 à 351-8 du code du travail , en cours
d'indemnisation à la date d'entrée en vigueur de la pré
sente loi, et qui ne percevront aucune des prestations
prévues aux articles L. 351-5 et L. 351-6 , sera examinée
avant la fin de l'année 1979 par une commission dépar
tementale dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat . Le versement des allocations auxquelles ils avaient
droit est maintenu jusqu'à ce que la commission ait statué
sur leur cas .

Les bénéficiaires de l'allocation supplémentaire
d'attente visée à l'article 14 ter du règlement actuel
annexé à la convention du 31 décembre 1958 , âgés de
cinquante-six ans au moins et en cours d'indemnisation
à la date d'entrée en vigueur de la présente loi , auront
leurs droits maintenus au taux et pour la durée initiale
ment prévus .

Aucune dépense supplémentaire ne peut être mise
à la charge des communes ou des départements au titre
de l'aide aux travailleurs privés d'emploi .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 4 janvier
1979.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


